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Art. 66. — Pour la satisfaction des besoins du marché
national dans les meilleures conditions, une procédure de
Swap peut être librement négociée et appliquée entre les
différents fournisseurs. Cette procédure ne doit en aucun
cas influer négativement sur le niveau des recettes
fiscales.

L'agence nationale pour la valorisation des ressources
en hydrocarbures (ALNAFT) reçoit une copie de chaque
contrat de Swap qu'elle garde confidentielle.

Art. 67. — Toute utilisation, transfert ou cession de
crédit concernant l'émission de gaz à effet de serre sont
approuvés par arrêté conjoint des ministres chargés des
hydrocarbures et de l'environnement.

Cette approbation donne lieu au paiement d'une taxe
spécifique payable par le contractant au Trésor public,
correspondant au crédit que le contractant peut obtenir sur
le marché international.

Les modalités et procédures de calcul de cette taxe sont
définies par voie réglementaire.

TITRE IV

DU TRANSPORT PAR CANALISATION

Art. 68. — Les activités de transport par canalisation
peuvent être exercées par toute personne ayant bénéficié
d'attribution de concession octroyée par arrêté du ministre
chargé des hydrocarbures.

Art. 69. —1. Toute demande de concession de transport
par canalisation est soumise à l'autorité de régulation des
hydrocarbures qui formule une recommandation adressée
au ministre chargé des hydrocarbures.

2. Dans le cas d'une demande exprimée par un
contractant afin d'évacuer sa production d'hydrocarbures,
l'autorité de régulation des hydrocarbures formule une
recommandation au ministre chargé des hydrocarbures
visant l'octroi de la concession audit contractant.

3. Dans le cas des autres demandes de concession,
l'autorité de régulation des hydrocarbures formule une
recommandation adressée au ministre chargé des
hydrocarbures :

— soit pour l'octroi de ladite concession à la personne
l'ayant demandée,

— soit pour lancer un appel à la concurrence pour
l'octroi de cette concession.

4. Dans le cadre du plan national de développement des
infrastructures de transport par canalisation, l'autorité de
régulation des hydrocarbures propose au ministre chargé
des hydrocarbures de recourir à un appel à la concurrence
pour toute concession n'ayant pas fait l'objet d'une
demande.

5. Pour toute concession octroyée, le concessionnaire
doit recourir à un appel à la concurrence pour
l'adjudication de la réalisation de l'infrastructure
concernée.

6. Un arrêté du ministre chargé des hydrocarbures défini
les canalisations d'hydrocarbures gazeux relevant du
secteur des hydrocarbures et les canalisations faisant
partie du réseau de gaz desservant exclusivement le
marché national.

Art. 70. — 1. Pour les besoins de l'octroi de toute
concession de transport par canalisation, dans les cas
prévus aux alinéas 3 et 4 de l'article 69 ci-dessus où un
appel à la concurrence est requis, l'autorité de régulation
des hydrocarbures lance un appel à la concurrence dont le
critère unique de sélection est le tarif de transport sur la
base du retour sur investissement raisonnable exigé par
l'autorité de régulation sous réserve que les dispositions
techniques du cahier des charges soient respectées.

2. L'appel à la concurrence pour l'adjudication de la
réalisation de l'infrastructure concernée par la concession
se déroule en deux (2) phases :

* une première phase dite technique destinée à définir
l'offre technique de référence qui sert de base pour
l'établissement de l'offre économique et qui doit répondre
au cahier des charges relatif à l'infrastructure envisagée,
notamment en ce qui concerne :

— les capacités des installations de transport par
canalisation ;

— les délais de réalisation des investissements
nécessaires ;

— la continuité du service ;

— la consommation de fuel-gaz.

* une deuxième phase dite économique destinée à
sélectionner l'un des soumissionnaires. Le critère de
sélection retenu est le tarif du transport sur la base d'un
retour sur investissement raisonnable exigé par l'autorité
de régulation.

L'ouverture des plis concernant la phase économique est
publique et la réalisation est adjugée immédiatement au
mieux disant.

Le ministre chargé des hydrocarbures peut, sur rapport
motivé et circonstancié, permettre une prise de
participation de SONATRACH-S.P.A, quand elle n'est
pas partie prenante, dans toute concession de transport des
hydrocarbures par canalisation qui est octroyée.

Art. 71. — Les concessions visées ci-dessus sont
octroyées pour une durée maximale de cinquante (50) ans.

Art. 72. — Le droit d'utilisation des infrastructures de
transport par canalisation est garanti sur la base du
principe du libre accès des tiers moyennant le paiement
d'un tarif par zone non discriminatoire.

Il est créé, pour cela, une caisse du transport par
canalisation, placée auprès et gérée par l'autorité de
régulation des hydrocarbures.

Cette caisse prend en charge la péréquation des tarifs de
transport par canalisation par zone de transport.


